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Département du Maine et Loire

Commune de LA JUMELLIERE

SHON: 247 m²

Dossier : C.024.2009_90463

Date: 30/06/2017

Légende:
Borne OGE

Légende:

Légende:
Réseaux Eaux Pluviales
Réseaux Eaux Usées
Branchement Eaux Pluviales
Branchement Eaux Usées
Tabouret Eaux Pluviales
Tabouret Eaux Usées
Réseaux souples(EDF+FT+

Coffret + Branchement EDF

Candélabre

NOTA: L'utilisateur est tenu de veiller à la stabilité des bornes, piquets ou repères portés au présent
document, notamment par vérification des cotes ou autres indications qu'il comporte. Il signalera
en temps utile au Géomètre toutes discordances qu'il pourrait constater.

NOTA: les positions et les dimensions
des ouvrages sont données à titre
indicatif.
L'acquéreur et le constructeur
devront s'assurer, après visite sur
site, de la position exacte des
éléments techniques.
Le maître d'ouvrage et le maître
d'oeuvre peuvent réaliser des
modifications des réseaux et des cotes
voirie en phase chantier sans que leur
responsabilité ne puisse être engagée.

Palier de repos 1.4x1.4

NOTA: Les bornes sont implantées
à 1 ou 2 m en parallèle aux limites
de voies.

Date: 30/06/2017

Cote voirie définitive

Zone non aedificandi

Accès des véhicules 

d'habitation

Cote minimum du 

habitation à 2m mini de l'alignement
Zone constructible

garage à 5m mini de l'alignement

rez-de-chaussée du volume

strictement interdit

Ligne d'accroche
obligatoire

127.39

Cote TN avant travaux

AEP+GAZ si possibilité)

Coffret + Branchement FT
Citerneau + Branchement

(GAZ, si possibilité)

AEP

PLAN DE VENTE LOT n°21
Surface graphique: 476 m²

Fichier: C.24.2009_90463_Plan de Vente_mod1.dwg

Ref. Cadastrale: E-1841p-1852p


